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Le Président du Congrès salue la prise en compte de la démocratie 

locale dans la nouvelle Constitution tunisienne 
 
Strasbourg, le 14 février 2014 – Herwig van Staa, Président du Congrès des pouvoirs 

locaux et régionaux du Conseil de l’Europe, a salué la promulgation, en date du 27 janvier 
dernier, de la nouvelle Constitution de la République Tunisienne, en soulignant que « cette 
Constitution représente une avancée considérable dans le développement de la démocratie 

dans le pays et un espoir majeur pour l’ensemble des pays de la région ». 
 
Il s’est félicité en particulier du fait que la nouvelle Constitution Tunisienne accorde une 
grande importance  au pouvoir local, qui comprend municipalités, régions et districts. 

 
Notant que la Constitution consacre les grandes orientations en matière de démocratie 
locale et régionale, il a exprimé la volonté du Congrès de poursuivre sa coopération, avec 
les autorités tunisiennes, en vue de l’adoption rapide des lois d’application de ces grands 
principes. 
 

« Le Congrès a œuvré avec la Commission de Venise sur les questions de démocratie 
territoriale depuis la formation, en 2011, de l’Assemblée Nationale Constituante. Nous 
sommes prêts désormais à approfondir nos liens avec les autorités locales et régionales 
nouvellement élues en Tunisie – en particulier, dans la préparation de la législation 
électorale locale,  dans l’observation des élections locales et/ou régionales ainsi que la 
formation et le soutien aux élus » a souligné le Président.  

 

« Le Congrès contribuera à renforcer la coopération avec la Tunisie, notamment par le biais 
du futur Statut de « Partenaire de la démocratie locale », qui sera ouvert aux collectivités 
locales et régionales des Etats voisins du Conseil de l’Europe. » a-t-il ajouté. 
 
Le Bureau du Congrès réuni le 10 février à Strasbourg (France) a adopté la déclaration 
suivante sur l’adoption de la nouvelle Constitution :  
 

Texte intégral de la Déclaration  

 
Le Congrès se compose de deux chambres, la Chambre des pouvoirs locaux et la Chambre des régions. Il 
comprend 318 membres titulaires et 318 suppléants, qui représentent plus de 200 000 collectivités 
territoriales européennes. 
Président du Congrès: Herwig Van Staa (Autriche, PPE/CCE), Président de la Chambre des régions: Nataliya 
Romanova (Ukraine, GILD), Président de la Chambre des pouvoirs locaux: Jean-Claude Frécon (France, SOC)  
Groupes politiques: Groupe socialiste (SOC), Groupe du Parti populaire européen (PPE/CCE), Groupe 
indépendant et libéral démocratique (GILD), Groupe Conservateurs & Réformistes européen (CRE) 
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